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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie McLaughlin Inc. 2023045 Le 05 mars 2024

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

 Centre éducatif des trois chênes 1 (506) 383-8119

Adresse

620 McLaughlin Drive Moncton NB  E1A 4R8

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sophie Powers Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : a) l'administrateur 
et les éducateurs doivent être titulaires d'un certificat de secourisme 
valide et d'un certificat en réanimation cardiorespiratoire;

11(a) 03 avr. 2024

Commentaires : En vérifiant les dossiers des nouveaux membres du personnel, un membre du personnel n'avait pas de 
certificat de secourisme/réanimation cardiorespiratoire (RCR).   L'administratrice informe la MAQ que 
l'employé en question à réussit le cours, mais devra trouver son certificat.    Avant que la Mentor en 
Assurance de la Qualité quitte les lieux , le certificat a été imprimé et inséré dans le dossier de l'employé en 
question.   

Un autre membre du personnel n'avait pas un certificat de secourisme/réanimation cardiorespiratoire (RCR) 
valide .   
Aux fins de l'alinéa 11a) du Règlement sur les permis, un certificat valide provient d'un cours reconnu par 
Travail sécuritaire NB et comprend : 
• Un certificat de secourisme et de réanimation cardiorespiratoire de niveau C délivré par un formateur 
approuvé à la suite d'un cours de 16 heures tel que :
- secourisme général en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire niveau C; 
- secourisme général – soins aux enfants et réanimation cardiorespiratoire niveau C.
Aussitôt que le cours est terminé et que le certificat est reçu, une copie peut être envoyée à la Mentor en 
Assurance de la Qualité. Entre temps, l'éducatrice en question ne peut être laissé seule avec les enfants. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vii) pour chaque éducateur et administrateur, un 
exemplaire de son certificat valide de secourisme et une attestation 
valide de sa compétence en réanimation cardiorespiratoire.

24(1)(c)(vii) 03 avr. 2024
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires : En vérifiant les dossiers des nouveaux membres du personnel, un membre du personnel n'avait pas de 
certificat de secourisme/réanimation cardiorespiratoire (RCR) dans son dossier.  Avant que la Mentor en 
Assurance de la Qualité quitte les lieux , le certificat a été imprimé et inséré dans le dossier de l'employé en 
question.   

Un autre membre du personnel n'avait pas un certificat de secourisme/réanimation cardiorespiratoire (RCR) 
valide dans son dossier.   
Aux fins de l'alinéa 11a) du Règlement sur les permis, un certificat valide provient d'un cours reconnu par 
Travail sécuritaire NB et comprend : 
• Un certificat de secourisme et de réanimation cardiorespiratoire de niveau C délivré par un formateur 
approuvé à la suite d'un cours de 16 heures tel que :
- secourisme général en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire niveau C; 
- secourisme général – soins aux enfants et réanimation cardiorespiratoire niveau C.
Aussitôt que le cours est terminé et que le certificat est reçu, une copie peut être envoyée à la Mentor en 
Assurance de la Qualité. Entre temps, l'éducatrice en question ne peut être laissé seule avec les enfants. 

Commentaires généraux

La Mentor en Assurance de la Qualité est sur les lieux pour une inspection de surveillance.
Lors de la visite, les éléments suivants ont été vérifiés:
-Le ratio enfant-personnel
- Les activités quotidiennes 
- Le dossier des nouveaux membres du personnel   

La Mentor en Assurance de la Qualité a eu une discussion avec l'administratrice concernant les exigences 
(pour l'administratrice) face au cours de premiers soins.   Selon l'article 11 du règlement, les exigences 
concernant les compétences et la formation des administrateurs et des éducateurs sont les suivantes:

a) l'administrateur et l'éducateur doivent être titulaires d'un certificat de secourisme et d'un certificat en 
réanimation cardiorespiratoire valides;  

Cela étant dit, l'administratrice doit obtenir un certificat de secourisme et réanimation cardiorespiratoire et 
l'envoyer à la Mentor en Assurance de la Qualité aussitôt reçue.  L'administratrice informe la Mentor en 
Assurance de la Qualité qu'elle a l'intention de s'inscrire à un cours qui se donne à la fin du mois. 

La Mentor en Assurance de la Qualité a aussi eu une discussion avec l'administratrice concernant la 
planification des activités quotidiennes. La planification pour la semaine du congé de mars était présente pour 
chacun des groupes.  Cependant, la documentation pour les activités (des mois derniers) était 
manquante/incomplete dans quelques classes.   L'administratrice informe la MAQ que dû au 
roulement/changement du personnel (avec les ouvertures des nouveaux permis) que ceci a été difficile.    
Maintenant que les éducatrices sont stables et resteront dans leur groupe, l'administratrice envisage guider ses 
éducatrices avec la planification et la documentation.  Plusieurs outils ont été partagés avec la Mentor en 
Assurance de la Qualité.    

Au moment de la visite, les enfants se dirigent au gymnase de l'école pour une activité spéciale du congé de 
mars.  

original signé par

Sophie Powers Le 11 mars 2024
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Anise Lapointe Le 11 mars 2024
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Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


